Partir loin avec son enfant et enlever le droit
de visite du pere

Par tetard, le 01/10/2009 a 16:47

Bonjour,rnL'ex-femme de mon mari a le projet de partir en outremer avec sa fille agée de 9
ans dont elle a la garde. Peut-elle ainsi séparer cette enfant de son pére qu'elle voit tous les
quinze jours et pendant les vacances scolaires;rnD'avance merci
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